
JUSTIFICATIF DE PARUTION
Identifiant annonce : 7400302101

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par David SHAPIRO, déclarons
avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

 

https://www.anjou-agricole.com/annonces-legales/details/7400302101
  

  Cette annonce a été mise en ligne le 20 mars 2025 sur Anjou Agricole Web
  Pour le département : 49 - MAINE ET LOIRE

 

FIDACO
4 rue Fernand Forest

BP 90825
49008 Angers Cedex 01

  --------------------------------------------------------- 
FYTEX Société par actions simplifiée au capital de 108
580 euros Siège social : 23 rue de l'Argelette 49070
BEAUCOUZE 493 591 267 RCS ANGERS AVIS DE
DISSOLUTION Aux termes d'une délibération de l'AGE en
date du 07/03/2025, les associés de la société FYTEX ont
approuvé le traité établi sous signature privée en date du
31/12/2024, et portant fusion par absorption de leur
Société par la société ELEC-CLIM, société à
responsabilité limitée au capital de 7 625 euros, dont le
siège social est 23 rue de l'Argelette 49070 BEAUCOUZE,
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés
d'Angers sous le numéro 422 337 709. L'Assemblée a
décidé la dissolution anticipée, sans liquidation, de la
société FYTEX, le passif de cette Société étant
intégralement pris en charge par la société ELEC-CLIM et
les parts créées en augmentation de son capital par la
société ELEC-CLIM étant directement et individuellement
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remises aux associés de la société FYTEX, à raison de 4
parts sociales de la société ELEC-CLIM pour 85 actions
de la société FYTEX. L'Associée unique de la société
ELEC-CLIM, en date du 07/03/2025, ayant approuvé le
traité de fusion et augmenté son capital, la fusion et la
dissolution de la société FYTEX sont devenues effectives
à cette date. Les actes et pièces concernant la dissolution
sont déposés au Registre du commerce et des sociétés
d'Angers. Pour avis Le Président

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
  Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

David SHAPIRO
Représentant permanent de Médialex
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